
 
 

 
         CCAS 
 

CCAS -  Place de l’Hôtel de ville BP6 - 30170 Saint-Hippolyte-du-Fort  / 04 66 77 22 24  

DEMANDE D'AIDE 
AUX VACANCES D’ÉTÉ ENFANTS ET ADOLESCENTS 

 

 

Afin de favoriser l’accès aux loisirs pendant les vacances d’été, le CCAS pourra attribuer une carte 
nominative de 10 entrées à la piscine municipale aux enfants et adolescents* des familles cigaloises 
répondant à certains critères**. 

*La carte devra impérativement être présentée à l’entrée de la piscine. En cas d’oubli, l’accès sera 
refusé. En cas de perte ou de vol, aucun duplicata ne sera délivré. 
**Offre limitée à 100 bénéficiaires âgés de 3 à 16 ans - Conditions d’éligibilité : résidence à Saint-
Hippolyte-du-Fort, quotient familial inférieur ou égal à 700 €. 

 

 
Modalités de demande 

1. Le parent (responsable légal) doit compléter et signer le formulaire de demande, et le 
déposer au CCAS accompagné des justificatifs demandés. Date limite de dépôt des 
dossiers : Vendredi 19 juin 2026. 

2. La Commission du CCAS étudiera les demandes le jeudi 25 juin 2026, et informera chaque 
famille de la décision par téléphone ou par courrier électronique. 

3. En cas d’acceptation, la ou les carte(s) nominative(s) seront remises à partir du lundi 29 juin 
2026, directement au parent demandeur, au CCAS, sur présentation d’une pièce d’identité. 

Pièces justificatives à fournir : 

• Livret de famille 
• Justificatif de domicile récent 
• Attestation CAF ou MSA du mois de la demande 
• Dernier avis d’imposition ou de non-imposition du foyer (ou des deux parents en cas de garde 

alternée) 

 
 

 
  



A COMPLETER PAR LES PARENTS 

PARENT (Responsable légal) 

Nom : Prénom : 

Adresse : 

Tél : Email : 

ENFANT/ADOLESCENT 

Nom : Prénom : 

Date de naissance : 

ENFANT/ADOLESCENT 

Nom : Prénom : 

Date de naissance : 

ENFANT/ADOLESCENT 

Nom : Prénom : 

Date de naissance : 

ENFANT/ADOLESCENT 

Nom : Prénom : 

Date de naissance : 

 
 
A Saint-Hippolyte-du-Fort, le ___ / ___ / 2026 
Signature du parent (responsable légal) 
 
 
 
 
 
Décision du CCAS 
 
Acceptée :                                                                                Refusée : 
 
Observations :____________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________ 

 
A Saint-Hippolyte-du-Fort, le ___ / ___ / 2026 
Le CCAS 
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